
Rencontre FSU 01 – Cabinet de la présidence de la République – Vie TROP Chère 

Gex, le 31 Mai 2018 

 

Cette rencontre s’est déroulée à la deŵaŶde de l’aŶteŶŶe FSU du PaǇs de Geǆ. 
 

Présents : 

- Pouƌ la FSU de l’AiŶ : Juliette COATRIEUX (SNUipp-FSU), Yoann ROBERT (SNUipp-FSU)  

- Pouƌ l’EduĐatioŶ NatioŶale : M Lichet, responsable du projet numérique et du  

développement territorial 

- Pouƌ l’Etat : Mme Argouarch, directrice adjointe du cabinet de la présidence   

- Pour la sous-préfecture : Mme Sanson, chargée des relations transfrontalières à la sous-préfecture de Gex 

 

En préambule, nous avons abordé le contexte politique actuel : 

- incertitudes autour de la révision des aides sociales,  

- menaces qui pèsent sur le paritarisme dans la Fonction Publique (1
er

 pas vers le détricotage du statut),  

- ŵesuƌes Ƌui poƌteŶt uŶ Đoup au pouvoiƌ d’aĐhat des foŶĐtioŶŶaiƌes ;gel du poiŶt d’iŶdiĐe, ƌepoƌt des 
mesures PPCR d’uŶ aŶ, réinstauration du jour de carence, hausse de la CSG mal compensée). 

 

Puis le contexte local relatif à la Vie TROP Chère : (PowerPoint ici http://01.snuipp.fr/spip.php?article928) 

 

Ce territoire fait partie du futur pôle métropolitain en constitution autour de Genève. Il est à ce titre directement 

impacté par le niveau de vie de cette métropole suisse, 2
ème

 ville la plus chère du monde (après Zurich). Le Pays de 

Geǆ est aiŶsi l’aƌƌoŶdisseŵeŶt daŶs leƋuel le ƌeveŶu ŵédiaŶ est le plus élevé de FƌaŶĐe, Đe Ƌui s’eǆpliƋue 
notamment par le fait que 59 % des actifs ont un emploi en Suisse voisine. Ces revenus élevés ne concernent 

pouƌtaŶt Ƌu’uŶe paƌtie des haďitaŶts, daŶs la ŵesuƌe où les tƌavailleuƌs suƌ le teƌƌitoiƌe fƌaŶçais peƌçoiveŶt des 
salaires 2, 3 voire 4 fois inférieurs.  

Ainsi nos territoires se caractérisent par de très fortes inégalités socio-économiques, avec le rapport interdécile le 

plus élevé de tous les arrondissements de France. 

 

http://01.snuipp.fr/spip.php?article928


En ce qui concerne la Fonction Publique, les ƌeveŶus des ageŶts de l’Etat en poste dans le Pays de Gex sont 

inférieurs à la moyenne française. Cela peut s’eǆpliƋueƌ eŶ paƌtie du fait de la faiďle aŶĐieŶŶetĠ de Đes ageŶts 

affeĐtĠs à uŶ teƌƌitoiƌe peu attƌaĐtif. L’eŶseŵďle du peƌsoŶŶel de ĐhaĐuŶe des adŵiŶistƌatioŶs de l’Etat est ainsi 

ĐoŵposĠ d’uŶe pƌopoƌtioŶ « d’eŶtƌaŶts daŶs le ŵĠtieƌ » tƌğs iŵpoƌtaŶte. FaĐe à la faiďlesse de leuƌ pouvoir 

d’aĐhat, aĐĐeŶtuĠe paƌ la ĐheƌtĠ de la vie ŵesuƌĠe daŶs le PaǇs de Geǆ, Ŷous assistoŶs à uŶ turn-over des 

personnels de grande ampleur, sachant par exemple que sur les plus de 550 enseignants du 1er degré, près d'un 

Ƌuaƌt soŶt des eŶtƌaŶts daŶs le ŵĠtieƌ ;aveĐ Ϯ aŶs ou ŵoiŶs d’eǆpĠƌieŶĐeͿ. 
 

La cherté de la vie se manifeste principalement par le coût du logement excessif, premier pôle de dépense des 

ďudgets des ŵĠŶages. EŶ effet, daŶs le PaǇs de Geǆ, le pƌiǆ de l’iŵŵoďilieƌ ;à l’aĐhat daŶs l’aŶĐieŶͿ est supĠƌieuƌ à 

celui mesuré dans le 6
ème

 arrondissement de Lyon, et correspond aux prix pratiqués dans la petite couronne 

paƌisieŶŶe. CeĐi fƌeiŶe ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt les foŶĐtioŶŶaiƌes daŶs leuƌ pƌojet d’aĐƋuisitioŶ d’uŶ logeŵeŶt. 
La grande majorité des fonctionnaires vit doŶĐ daŶs le paƌĐ loĐatif. Oƌ, à titƌe d’eǆeŵple daŶs le paƌĐ pƌivĠ, nous 

relevons ce jour pour un T2 de 45 m² des loyers de 890 € à Gex, 1 ϭϯϬ € à PƌevessiŶ, de ϳϬϬ € à LǇoŶ, ϱϬϬ € à 
Beynost, et entre 1 000 et 1 ϱϬϬ € à Paƌis seloŶ les aƌƌoŶdisseŵeŶts. 

 
La « norme locale » pour un jeune enseignant est de vivre en colocation, dans un studio ou une chambre louée 

Đhez l’haďitaŶt, et dans la majorité des cas dans un logement social. 

 

Un glissement de population s'effectue entre le Pays de Gex et le bassin bellegardien. Les salariés français du Pays 

de Gex sont obligés d'aller se loger sur Bellegarde et son bassin. 

Pourtant, contrairement aux agglomérations lyonnaise ou parisienne, les fonctionnaires d’Etat affeĐtés daŶs Đes 
teƌƌitoiƌes Ŷe ďéŶéfiĐieŶt d’auĐuŶe iŶdeŵŶité de ƌésideŶĐe, ce qui constitue selon nous une réelle injustice 

sociale. 

 

EŶfiŶ, aloƌs Ƌue ĐeƌtaiŶs eŵploǇeuƌs ;ďaŶƋue, assuƌaŶĐe, gƌaŶde distƌiďutioŶ …Ϳ aiŶsi Ƌue la plupaƌt des 
ĐolleĐtivitĠs loĐales ;ĐoŵŵuŶes, ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du PaǇs de Geǆ, ĐoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’AiŶͿ oŶt 
ŵis eŶ plaĐe des pƌiŵes ĐoŵpeŶsatoiƌes de vie Đhğƌe pouƌ leuƌs eŵploǇĠs, l’Etat ĐoŶtiŶue à Ŷe pas ƌeĐoŶŶaîtƌe la 
réalité de la cherté de la vie pour ses fonctionnaires. 

 



En conclusion, tous ces éléments conjugués (éloignement des centres urbains français, isolement géographique et 

surtout de la cherté de la vie) concourent à rendre inattractif ce territoire dont les services publics subissent un 

turn-over très important, Đe Ƌui Ŷuit à la Ƌualité du seƌviĐe ƌeŶdu à la populatioŶ, ŵalgƌé l’iŶvestisseŵeŶt saŶs 
faille des ageŶts de l’Etat. 

 

Nous avons abordé dans le détail les points suivants : 

 

1. L’iŶdeŵŶitĠ de ƌĠsideŶĐe 

2. La demande d’iŶspeĐtioŶ générale du Genevois français 

3. Les dispositifs compensatoires existants : AIP, ASIA Pays de Gex, PSI ... 

4. Pour une Prime de vie TROP chère 

5. L’aĐĐğs au logeŵeŶt 
*********************************** 

1. L’iŶdeŵŶité de RésideŶĐe ;IRͿ 
 

La FSU eǆpose l’iŶjustiĐe soĐiale vĠĐue paƌ les ageŶts affeĐtĠs daŶs le PaǇs de Geǆ Ƌui Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas de Đette 
indemnité de résidence quand les fonctionnaires affectés à Lyon (et les communes de son agglomération) 

perçoivent 1 % de plus sur leur salaiƌe ;et ŵġŵe ϯ % pouƌ les ageŶts affeĐtĠs à Paƌis ou NiĐe Côte d’AzuƌͿ.  
 

Nous avons rencontré Mme la Députée de la 3
ème

 ĐiƌĐoŶsĐƌiptioŶ de l’AiŶ en novembre 2017. Cette dernière a 

ƌĠĐeŵŵeŶt iŶteƌpellĠ le seĐƌĠtaiƌe d’Ġtat aupƌğs du ŵiŶistƌe des Đoŵptes puďliĐs à pƌopos de l’aďseŶĐe 
d’iŶdeŵŶitĠ de ƌĠsideŶĐe pouƌ les foŶĐtioŶŶaiƌes du PaǇs de Geǆ ;http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-

7476QE.htm), ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ Đollğgues ŶoŵŵĠs daŶs des ĐoŵŵuŶes de l’AiŶ ƌattaĐhĠes à l’aggloŵĠƌatioŶ 
lyonnaise. 

 

Cette disposition est prévue par le texte PPCR du gouvernement précédent (accord en vigueur, relatif à l’aveŶiƌ de 
la FP de 2016) en pages 6-7 : 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statut_et_remunerations/PPCR/accord_PPCR.pdf 

Assurer uŶ seƌviĐe puďliĐ de Ƌualité suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe  
« UŶ gƌoupe de tƌavail aveĐ les oƌgaŶisatioŶs ŵeŵďƌes du CCFP seƌa iŶstauƌĠ pouƌ eǆaŵiŶeƌ l’eŶseŵďle de Đes 
dispositifs en vue de les rénover et notamment de ƌĠeǆaŵiŶeƌ le dispositif de l’iŶdeŵŶitĠ de résidence pour mieux 

pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les pƌoďlĠŵatiƋues de Đoût de la vie, suƌ la ďase d’aŶalǇses Đoŵpaƌatives eŶtƌe les teƌƌitoiƌes, 
tout en garantissant les droits des agents déjà en fonctions » 

 

La FSU demande donc la réévaluation des zonages du coût de la vie pouƌ l’attƌiďutioŶ de l’IR auǆ ageŶts affeĐtĠs 
dans le Pays de Gex et le bassin bellegardien (la dernière mise à jour du zonage date de 2001). 

Nous ne nous leurrons pas : l’iŵpaĐt d’uŶe telle ŵesuƌe seƌait liŵitĠ eŶ teƌŵes de pouvoiƌ d’aĐhat, mais nous 

estiŵoŶs iŶdispeŶsaďle l’iŶstauƌatioŶ de Đette IR pouƌ des ƌaisoŶs de justiĐe soĐiale qui paraissent évidentes. 

 

 

2. Demande d’IŶspeĐtioŶ géŶéƌale du GeŶevois fƌaŶçais 

 

La FSU ƌappelle la deŵaŶde ĐoŶjoiŶte des PƌĠfets de Haute Savoie, de l’AiŶ et de la ƌĠgioŶ RhôŶe-Alpes de 

ƌĠalisatioŶ d’uŶe iŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale iŶteƌŵiŶistĠƌielle du geŶevois fƌaŶçais ;fiŶ ϮϬϭϱͿ afiŶ Ƌu’uŶ audit suƌ le Đoût 
de la vie soit réalisé sur ce secteur.  

 

Le Sous-Préfet ƌeŶĐoŶtƌĠ eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϳ s’est eŶgagĠ à faiƌe remonter cette demande « pleine de bon sens ». Ce 

dispositif permettrait à un niveau national de faire connaître les réelles problématiques locales.  

 

3. Les dispositifs compensatoires existants 

 

a. Aide à l’IŶstallatioŶ des PeƌsoŶŶels de l’Etat ;AIPͿ 
 

Cette Aide à l’IŶstallatioŶ des PeƌsoŶŶels de l’Etat est perçue par tout agent public lors de leur première prise de 

foŶĐtioŶ ;ϱϬϬ €Ϳ.  

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-7476QE.htm
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-7476QE.htm
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/statut_et_remunerations/PPCR/accord_PPCR.pdf


Cette aide (soumise à un plafond de ressources) peut ŵoŶteƌ jusƋu’à ϵϬϬ € eŶ Đas d’affeĐtatioŶ : 

- dans les quartiers estampillés « politique de la ville ». 

- en région Ile de France ou en région PACA 

 

b. Aide SpéĐifiƋue d’IŶitiative AĐadéŵiƋue ;ASIA) Pays de Gex 

 

Cette Aide NON Đuŵulaďle aveĐ l’AIP est attribuée aux enseignants affectés dans le Pays de Gex ET vivants dans le 

parc privé (actuellement ϲϱϬ € uŶe seule foisͿ. Maigƌe « pƌiŵe d’iŶstallatioŶ » en comparaison de l’AIP ;ϭϱϬ € de 
plus, à condition de loger dans le parc privé !) ... La DSDEN confirme que que l’ASIA PaǇs de Geǆ seƌa ƌĠĠvaluĠe à ... 
ϳϬϬ € dğs la ƌeŶtƌĠe pƌoĐhaiŶe. 

c. Prime SpéĐiale d’Installation (PSI) perçue par les néo titulaires affectés à la région parisienne et à 

l’aggloŵéƌatioŶ lilloise 

 

Nous informons le ĐaďiŶet de l’ElǇsĠe de l’eǆisteŶĐe d’uŶe Pƌiŵe SpĠĐiale d’IŶstallatioŶ de Ϯ ϬϬϬ € attƌiďuĠe auǆ 
ŶĠo titulaiƌes affeĐtĠs à uŶe ĐoŵŵuŶe de l’aggloŵĠƌatioŶ lilloise ou eŶ Ile de FƌaŶĐe ;dĠĐƌet de ϭϵϴϵͿ. Il est pris 

Ŷote de l’eǆisteŶĐe du dispositif iŶstauƌĠ à l’ĠpoƋue pouƌ favoƌiseƌ l’iŵplaŶtatioŶ de foŶĐtioŶŶaiƌes ... 

 

En conséquence à titƌe d’eǆeŵple : 
 

- un néo titulaire affecté daŶs uŶe zoŶe ƌuƌale de l’aĐadĠŵie ;Loire ou Bresse par exemple) peut bénéficier de l'AIP 

de ϱϬϬ € (comme tout néo titulaire sur la majorité du territoire) 

- un néo titulaire affecté en quartier « politique de la ville » bénéficie de l’AIP de ϵϬϬ € 

- un néo titulaire affecté en Ile De France ou à Lille touĐhe uŶe pƌiŵe de Ϯ ϬϬϬ € (PSI) 

- un néo titulaire affecté dans le Pays de Gex touche l'ASIA Pays de Gex ;ϲϱϬ € et ďieŶtôt ϳϬϬ €) SI et seulement SI 

il est logé dans le parc privé du Pays de Gex. Sinon il touchera ... l'AIP dans un rares secteurs de France où la vie est 

très chère ET ne bénéficiant PAS de dispositif spécifique d'aide ! 

 

L’analyse comparative de ces dispositifs existants ĐoŶfiƌŵe le seŶtiŵeŶt d’iŶjustiĐe soĐiale largement partagé 

par les enseignants dans le Pays de Gex, ce sur quoi a insisté la FSU au cours de cette rencontre. 

 

4. Prime de vie chère 

 

Des dispositifs équivalents existent dans les seĐteuƌs d’aĐtivitĠs suivaŶts : 

- Fonction publique territoriale (la plupart des mairies, la communauté de communes du Pays de Gex, le 

conseil départemental de l’AiŶ pour les personnels ATOS) 

- Certaines banque, assurances, grande distribution ... 

- La Poste (qui a en mars 2018 oĐtƌoǇĠ uŶe pƌiŵe de vie Đhğƌe de ϭϬϬ €) 

Nous eǆeƌçoŶs aĐtuelleŵeŶt uŶ ƌeĐeŶseŵeŶt de l’eŶseŵďle des pƌiŵes eǆistaŶtes. Elles osĐilleŶt eŶtƌe ϲϬ et ϭϱϬ € 
mensuels. 

 

La FSU revendique l’attƌiďutioŶ d’uŶe pƌiŵe de vie Đhğƌe oĐtƌoǇĠe auǆ foŶĐtioŶŶaiƌes d’Ġtat du geŶevois fƌaŶçais et 
du bassin bellegardien (environ 2 000 à 2 500 agents) qui pourrait être financée par la Contribution Franco- 

Genevoise (CFG). Coŵŵe le pƌĠvoit l’aĐĐoƌd sigŶĠ eŶ ϭϵϳϯ, Ŷous avoŶs souhaitĠ, ĐoŶjoiŶteŵeŶt aveĐ ŵadame la 

directrice adjointe de cabinet, par soucis de transparence, connaître la nature exacte des projets départementaux 

financés par la CFG. 

 

Pouƌ ŵĠŵoiƌe, la CFG est ŶĠe d’uŶ aĐĐoƌd de ϭϵϳϯ eŶtƌe le ĐaŶtoŶ de GeŶğve et la FƌaŶĐe. Elle est ďasĠe suƌ « les 

Đhaƌges puďliƋues Ƌue ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes de l’AiŶ et de la Haute Savoie supportent à raison de leurs habitants 

travaillant à Genève ». En 2017, elle représentait 241 M d’€ ƌĠpaƌtis eŶtƌe la Haute-Savoie (pour environ 76 %) et 

l’AiŶ ;Ϯ4 %, soit près de 56 M d’€Ϳ. Ce soŶt les ĐoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ Ƌui gğƌeŶt et ƌedistƌiďueŶt plus de la 
moitié de cette somme aux communes (et récemment aux ComCom) au prorata de leur population frontalière 

(1 ϴϬϬ € paƌ fƌoŶtalieƌ !).  

 

De l’aƌgeŶt, il Ǉ eŶ a donc ... 

 

 



5. L’accès au logement 

 

Genève est la 2
ème

 ville la plus chère du monde après Zurich, Đe Ƌui Ŷ’est pas saŶs conséquence sur le coût du 

logement dans le Pays de Gex. La « norme » pour un enseignant nouvellement nommé est donc de se loger en 

colocation, dans un logement social ou dans un petit logement du parc privé. Sachant que certains collègues ont à 

fiŶaŶĐeƌ Ϯ logeŵeŶts ;uŶ gessieŶ et uŶ daŶs leuƌ ƌĠgioŶ d’oƌigiŶe où vit souveŶt leuƌ ĐoŶjoiŶtͿ. 
 
Il existe actuellement un contingent de 10 % de logements sociaux « réservés fonctionnaires » (contre 5 % au 

Ŷiveau ŶatioŶalͿ. L’attƌiďutioŶ est oƌĐhestƌĠe paƌ la DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale de la CohĠsioŶ SoĐiale ;DDCSͿ en lien 

aveĐ le seƌviĐe AĐtioŶ SoĐiale de la DSDEN de l’AiŶ. Si les pƌoĐĠduƌes d’attƌiďutioŶ se soŶt simplifiées dernièrement, 

il Ŷ’eŶ deŵeuƌe pas ŵoiŶs Ƌue le dĠlai ŵoǇeŶ d’oďteŶtioŶ d’uŶ logeŵeŶt soĐial reste de 5 mois. Or les mutations 

de la plupart des enseignants interviennent à la mi-juiŶ, Đe Ƌui laisse peut de teŵps pouƌ s’oƌgaŶiseƌ avaŶt la 
rentrée scolaire suivante. 

Pour mémoire, une commission « cas bloqués » (regroupant 2 fois par an les bailleurs, les collectivités locales, l’E.N. 
et la sous-préfecture) se ƌĠuŶit depuis ϮϬϭϲ pouƌ Ġtudieƌ ƋuelƋues situatioŶs d’uƌgeŶĐe.  
 

Toutefois, pouƌ le FSU, si des avaŶĐĠes ;ďieŶ Ƌu’iŶsuffisaŶtesͿ soŶt à Ŷoteƌ au sujet de la ĐoŶstƌuĐtioŶ de logeŵeŶts 
soĐiauǆ daŶs le PaǇs de Geǆ, il Ŷ’eŶ deŵeuƌe pas ŵoiŶs Ƌu’il s’agit là de solutioŶs tƌaŶsitoiƌes pouƌ les ageŶts 
publics affectés sur ce territoire, qui éprouvent de grandes difficultés à s’iŶstalleƌ suƌ le loŶg teƌŵe. La FSU, en 

qualité de représentants des personnels, a renouvelé sa demande à participer aux commissions « cas bloqués ».  

 

Le taux de vacance le plus court de France (et donc incompressible) ainsi que le manque de logements sociaux sont 

responsables à nos yeux de cette situation. La FSU regrette que les élus locaux n'aient pas accepté les 

ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’État daŶs le Pƌogƌaŵŵe LoĐal de l'Haďitat et ƌesteŶt à ϮϬ % de ĐoŶstƌuction des logements 

sociaux (contre 30 % dans le PLH). UŶe ƌĠvisioŶ de la CCPG est pƌĠvue eŶ fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϭϴ. 
 

Enfin, la FSU souhaite savoir où en est la demande supposément déposée par la précédente députée en 2016, 

concernant le projet du Ministère de la Fonction publique de construire 300 logements (90 % réservés pour les 

foŶĐtioŶŶaiƌes d’Ġtat, ϭϬ% pouƌ le pƌivĠ au faiďle pouvoiƌ d’aĐhat, tǇpe eŵploǇĠ de la PosteͿ. Un projet similaire 

est actuellement en cours sur Paris (600 logements). Il est financé par des caisses de retraites complémentaires 

 

****************************** 

 

La FSU 01 se satisfait de la qualité du dialogue engagé avec le cabinet de la présidence de la République. Nous 

saluons également le vif intérêt porté par la directrice adjointe du cabinet de la présidence, perçu au travers des 

Ŷoŵďƌeuses ƋuestioŶs Ƌu’elle a pu poseƌ. Il seŵďle acquis que la spécificité du pays de Gex en termes de vie chère 

l’ait iŶteƌpelĠe. Elle s’est eŶgagĠe à pƌoduiƌe ƌapideŵeŶt uŶ retour écrit sur les points que nous avons abordés. 

Nous le communiquerons à sa réception. 

Parallèlement, nous notons avec « enthousiasme » la volonté de la DSDEN de mettre en place une « démarche 

expérimentale de gestion de proximité des ressources humaines » visant la stabilité les équipes et la continuité 

pédagogique. Expérimentation qui visiblement reste à construire totalement … à suivƌe …  
Nous demanderons à y être associés en qualité de représentants des personnels.  

 

Plus Ƌue jaŵais, la FSU ĐoŶtiŶue d’iŶvestiƌ Đe dossieƌ daŶs l’iŶtérêt des personnels représentés et poursuit son 

eŶgageŵeŶt eŶ faveuƌ d’uŶ seƌviĐe puďliĐ de ƋualitĠ.  
 

Juliette COATRIEUX et Yoann ROBERT (SNUipp-FSU 01) 

 

 


